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CANDIDAT DUtSOUVERMËMENT
DD MABÉCHAL DE MAC-MAHOI?!."^

Biilletin. politique*

Tous les journaux de Paris, ainsi que
nous le disions hier, ont publié le long ma-
niftste attribué à M. Thiers. \
La première partie de ce document a été

îeilemént remaniée, qu'il est difHcile d'y ro-
contiaîti'e la griffe dé M. Thiers, tandis que
ia seconde est si confuse et si inintelligible,
qu'elle porte l'empreinte indélébile de l'étai
intellectuel dans lequel se troiivait rillustre
défunt quand il a ébauché son factum.
Ce manifeste peut prendre place, dans

l'histoire, à côté du papier Girerd et autres
faux documents du même genre, dont le
parti républicain s'est montré si prodigue
depuis l e i septembre 1870i et on ne l'ap^
'eilera plus désormais que le papier Thiers.
ês éditeurs de ce document ont si bien senti

que son authenticité pouvait sembler dou-teuse
aux plus endurcis, qu'ils l'ont fait pré-céder
d'une sorte de certificat. Seulement-,

ils ont mal choisi le certiflcateôr: c'est à M,
Jules Favre que cette mission revenait de
Jjoit.ils lui ont préféré M . Mignet ; c'est un

Quoiqu'il en soit, M. Mignet reconnaît
jj'une partie de ce travail a été révisée. C'est
l ĵà un aveu que nous enregistrons précieu-sement

; mais i l y a une chose à laquelle les

feuilleton de l'Ëcho SanmnroiSi

TOLLAR L'INDIEN

; o:>

/ êst de Calcutta que la Compagnie domine la
p^^'Srîlnde partie de l'Inde en deçà du Gange,

le moyen de gouverneurs, de nababs (princes
sur?^^ °" rajahs (princes hindous), toujours
'«"lés par un résident anglais. |'
® (docteur Dumfries avait d'abord attaché Tollar

fest*^?'^^ son jardin ; mais le jeune garçon n'^

éditeurs n'ont pas pensé et qui a encore plus '
d'importiince, c'est que, dans ce document, i
M. Thiers, mort quinze jours avant la pu- ;
blication du manifeste du maréchal de Mac-^
Mahon au peuple français, s'attache sur-5
tout à réfuter la proclamation du chef de!
l'Etat ! On n'est pas plus naïf, eri vérité. ;

On dit que le manifeste de M. Thiers va
être tiré à plusieurs millions d'exemplaires •
et qu'il sera envoyé à tous les électeurs de ;
France, afin de contrebalancer l'effet de la •
proclamation du Maréchal; ceci n'est plus i
de la naïveté, c'est de l'outrecuidance.Entre
le programme du gouvernement, si clair, s il
lumineux, et les rengaines de la prose iodi- ;
geste attribuée à M. Thiers, les électeurs^
n'hésiteront pas.
V En somme, le manifeste de M. Thiers:
n'est pas autre chose qu'un assez médiocre ;
article de journal, et, vu sa longueur, on
peut Doêmedire que la quantité ne remplace]
pas la qualité. C'est un pot-pourri de récri- i
mioations que nous — le métier nous.force •
à ces choses-là — ayons eu le courage dé-lire

d'un bout à l'autre, contre le 16 mai et j
tout ce qui s'est passé auparavant. Rien de-
neuf, rieti d'imprévu. La lecture n'en est pas
facile, encore moins intéressante. tJn pareil '
document'oe peut que diminuer la gloire de \
celui à qui on l'attribue, et ses amis eussent j
«lieux fait en ne Hvrant pas à ceux qui l'ont i
confectionné les notes du défunt qui ont aidé
à son élaboration. .

M. Thiers résume, en ces mots, les d e s i -d
e r a t a de la nation :
« Souveraineté nationale.-^République.

— Liberté.—• Légalité scrupuleuse.—^ L i - ;
bertédesGultes. — Paix. »
I Puis i l ajoute: i

« Telles sont, mes chers électeurs, les
» opinions de toute ma vie... »

N'est-ce donc pas un spectacle écoeurant
que de voir M . Thiers, dans nn document
posthume, démentir les opinions qu'il avait
défendues dans une autre période de sa vie,
et affirmer, peir exemple, qu'il a toujours été;
répubhcain, lui qui avait dit un jour que^
« la République tourne toujours au sang ou
à l'imbécilité. ».ï'i^4.»;'-u;m c\.MU•^c:^~!..: .th î î, ^

Les répubhcains, nous le savoiis, soutien-dront
mordicus que ce manifeste est tout en-tier

de M. Thiers et que nous sommes des
calomniateurs. Tant pis alors, leur dirons-
nous, et dans ce cas, il nous semble que
M. Thiers est mort à son heure, puisqu'il
aura vécu jusqu'au jour où sa tête commen-çait

à déménager, car c'est le commence-ment
de la déraison que ce long factum, où

il n'y a ni une idée, ni un plan, ni quoique
ce soit qui indique un homme supérieur.

A la suite du manifeste de M. Thiers, nous
ne tarderons pas à en voir défiler un autre
qui sera orné, celui-ci, des signatures du
comité des gauches.

i l avait—paraît- il— élé d'abord ques-tion
de se contenter du factum qui a paru

sous la signature de M.Thiers. Les manda-taires
des gauches l'auraient simplement

contresigné ; mais le projet d'un manifeste
en partie d*ouble a prévalu. Donc, en séance
solennelle, le comité des gaùbhés sénato-riales

doit s'appliquer à confectionner le nu-méro
deux.

On sait que l'opération ne laisse pas que
d'offrir de sérieuses difficultés. Intransi-geants

et républicains simples ne peuvent
se mettre d'accord. Si, comme M. Thiers l'a
prétendu dans les dernières années de sa
vie, la République est le régime qui divise
le moins ceux qui ne sont pas républicains,
en revanche, c'est le régime qui divise le
plus ceux qui le sont.

ifOlîiqye gerier;

Le Journal officiel a publié une circulaire
de M. le duc de Broglie, président du con-seil

des ministres,garde des sceaux, à MM.
les procureurs généraux. Cette circulaire
contient des instructions relatives aux me-sures

à prendre, parles parquets, dans le
cas où les dispositions légales qui régis-sent

la période électorale seraient ou vio-lées
ou tournées par les parties intéressées.

Elle concerne principalement les réunions^

publiques, l'affichage et la distribution des
circulaires et la répression des délits électo-raux,

prévus par des lois non abrogées.

•

Tous les écrits électoraux, dont les par-quets
recevront le dépôt, vont être étudiés

avec une grande attention.
Toute polémique qui constituerait le ca-ractère

d'outrages au Maréchal ou contre les
représentants de sou gouvernement serait
déférée aux tribunaux.

Le manifeste posthume de M.Tbiers va
être placardé dans toutes les circonscriptions
électorales où se présentera un candidat ré-publicain.

'
•

On recherche, en ce moment, toutes les^
oirculaires électorales publiées par M. Thiers I
depuis son entrée dans la vie parlementaire î
jusqu'à son avènement à la présidence de la i
République. *

Nous apprenons que de vives instances
ont été faites auprès d'un des membres de la
famille d'Orléans pour l'engager à poser sa
candidature dans un département voisin de
Paris, mais qu'il s'y est absolument refusé.

•

* •
L ' U n i v e r s assure que les journaux prus-siens

ont reçu communication de la lettre
Thiers en même temps que les journaux ra-dicaux

français, cequi prouve les excellents
rapports, souvent signalés, entre les radi-caux

et les feuilles étrangères dévouées à M.
de Bismark.

• f

• •

On signale une grève partielle des tisse-rands
de Roubaix. On ne pense pas qu'elle

s'étende.
• • • •

^'a point longtemps. . , ,
j Quelques mois lui suffirent pouf apprendre là
gie de ses nouveaux maîtres, et il ne tarda

j^^°*>s'en faire remarquer par son intelligence,
^^'e et sa reconnaissance.

Site? ^"'•'""^ semblait être pour lui une divi'
cij^ ® f̂*'sante à laquelle il rendait un culte silen •
les »' ses désirs au moindre geste, et
ejpjJJ^^^ âlisfails avant qu'elle eût le temps de les^

ej ĵl^^'^' êusement ce dévouement amenait des
'«ments continuels sur les fonctions des ser-viteurs

J)articuliers de la jeune fille, qui s'en plai-gnirent
amèrement ; de sorte que le docteur fut

obligé, pour tout concilier, d'attacher le jeune
Indien au service de miss Eva'qui lui confia le soin
de sa volière.
Voulant en-tnême temps faille dégrèssiï cet esprit

inculte mais pénétrant, il adressa "ToUar à un des
g o u r o u s de Calcutta.
Le jeune garçon prit rang parmi les enfants de

l'école, ocCiipés'à chanter tout haut leurs p o u r a n a s
(extraits dei livres sacrés), à répéter le syllabaire,
ou à écrire sur le sable, devant la porte, les lettres
de l'alphabet indien.
Mais il eut bientôt épuisé la science dumaître.
Le docteur l'adressa alors à un brahme employé

de la Compagnie, et qui avait perdu ses préjugés
de castes dans une longue fréquentation avec les
Européens.
Hiro expliqua à Tollar les principaux passages

des Védas, l i i i fit lire les Apologues d'Hotopadésa,
el l'instruisit dans les différents dialectes litté-raires.

•
Enfin le docteur Dumfries, qui, en donnant au

jeune garçon cette instruction indienne, avait es-péré
s'en faire quelque jour ùn aide Utile, âlteigtiiti

au bout de peu de temps, le but désiré, et i)ui
l'employer à prendre des notés bu à transcrire
d'anciens manuscrits, au profit dé ses propres
études. - i

Cependant, en acceptant ces nouvelles fonctions,
Tollar demanda comme une grâce de continuer ses
soins à la volière de miss Eva.
Cette volière, insensiblement peuplée par ses

soins, agrandie sur ses demandes, ornée d'arbres,
'de plantes, de fontaines, était devenue une des
merveilles dé Calcutta et une des joies de miss
Dumfries.
C'était là qu'elle passait les meilleures heures

desajournée, respirant le parfum dé ses fleurs,
causant avec ses oiseaux, répondant à leurs chants
par des chants encore plus doux ; heureiise dans
Cfette arche gazouillante et fleurie où la création
semblait avoir réuni toutes ses grâces innocentes^
et n'entendant pas même les flots du monde qu
grondaient alentour.
Tollar assistait à ce paisible bonheur, témoii,

silencieux et ravi.
/bepuis qu'il avait perdu sa mère, miss Eva était
l'unique bul de toutes ses pensées et de toutes ses
actions. D'elle seule lui venait la tristesse ou IJI
joie ; elle était à la fois tout son présent et tout soii
avenir. - ?
Quel autre, en effet, s'intéressait à lui?

^ 'Ne devait-il point à miss Eva de vivre comme uiJ
liomme, lui que le hasard de la naissance co,ndam4
nait à vivre comme une brute? i
*• Ne lui avait-elle pas seule tenu lieu de famille 7 \
^''^W pensait'bien quelquefois aux confuses recom-mandations

murmurées par sa mère au moment
de la mort, à celte demi-roupie d'or qu'il portait
toujours suspendue sur sa poitrine, et à ce tadin
Kallu dont les révélations devaient changer son
sort ; mais tous les efforts tentés pour découvrir
ce dernier avaient été inutiles, et il en était verni à
se demander si les dernières paroles d'irrady de-vaient

être réellement regardées comme une révéla-tion
interrompue par la mort, ou comme une des

folles et incohérentes inspirations de l'agonie.

V.

Un soir, le docteur Dumfries l'ayant chargé de
rapporter à Bundoo un manuscrit qui lui apparte-nait,

il prit le chemin de la Ville-Noire et arriva au
quartier habité par les riches babous (nobles in-diens),

à l'extrémité duquel se trouvait la demeure
du marchand,

11 était encore loin de celle-ci lorsque le bruit
d'un orchestre indien lui arriva distinctement. II
reconnut le son de l'espèce de violoncelle appelé
sarenguy,eià\i n a g a s s a r a n a ou hautbois, mêlé à
ceux du t o u r t i (musette), du v i n a (guitare) et de
Vhoëzah (tambour de basque); par instants même
mugissait le g a l h a n k , monstrueux tambour, dont
le retentissement fait trembler les maisons, et que
l'on ne peut mettre en mouvement, sans une auto-risation

spéciale.

(



La G a z e t t e de l a C r o i x publie un article;
approuvant entièrement lo tnanitesto el lu
politique du Maréchal.

•

* •
A MÉDITKR ^ET A RE T E N I R .

Nous trouvons d ms un journal allemand,
la G a z e t t e de Silésie, un article intitulé: Urt
coup d'oeil s u r l ' O u e s t , d'où nous extrayons le
passage suivant :

« Il nous est absolument indifférent, à
nous autres Allemands, de savoir qui a ou
qui aura en France le pouvoir entre ses
mains. Quant à la question de guerre ou de
paix, la lorme aciuelle du gouvernement
n'en décidera jamais rien. La royauté légi-time,

la République et l'Empire se sont tour
à tour mis en état de guerre avec nous ; les

" Tollar comprit que Bundoo donnait un natché
Jî! (fêle particulière) en l'iiooneur de quelques amis.
i U . En effet, il aperçut la maison du marchand ou-
(iliverte comme à l'époque' du Dourg-a-Poiya/j (1),
n(>«ldes domestiques debout dans la première pièce
' ïiipour recevoir les visiteurs et les .ispergor d'eau de
»! iroses.

Tollar, qui n'avait jainais vu do fêtes de cogenre,
-.profila du désordre inséparable d'une pareille réu-
g'i;nion pour s'approcher do la vasle salle où se trou-vaient

les invilés, ol dans laquelle une portière en-tr'ouverle
lui permit de regarder.

Elle était tapissée de soie, soutenue pur des co-lonnes
de stuc, et au fond s'élevait une galerie dans

laquelle les femmes assistaient^ la féte sans èlro
vues.

Les rum-djénies venaient de commencer leurs
danses.
Elles étaient vêtues de grandes robes brodées

d'argenl, do larges pantalons, et d'écharpes donl
elles se drapaient do mille manières.
Leur ballet était une sorte do pantomime à moui

vements cadencés, mais assez lents, entrecoupés
de poses, d'élans et de passes gracieuse*.
Lorsqu'elles eurent achevé, les dévédassis furent

(1) Espèce de carnaval qui se^Mlébre du 'ï au lo octobre
dans le quartier indien de Calcutta, et pendant lequel les
demeures des riches marchands «onl ouvertes li toiil''.s les
perspnnes bien rUlues. ., ' .

De toutes les candidatures, uno des plus
caractéristiques, dans les circonstances ac-tuelles,

est celle de M.Jules Grévy, dans le
9° arrondissement de Paris, contre M. I)a-
guin qui, aux dernières éleclions générales,
obtint conlre M. Thiers uno minorité im-
porlanle.

M. Jules Grévy, i l ne faul pas l'oublier, •
se présente aussi dans le Jura, qu'il repré-sentait

à l'Assemblée nalionale et ii la Cham-bre
des députés.
Il parait donc probable, ou du moins très-

vraisemblable, que celte candidature nou-velle,
qui a dû être l'objet de négociations,

nombreuses, est l'acceptation, consentie par
l'ancien président de la Chambre, delà di-rection

du parti républicain et de la succes-sion
polilique de M. Thiers.

Quelle que soit la notoriété de M. Grévy,
la lutle électorale, dans cel arrondissement,
sera évidemment très-vive. Il n'y a pas ap-parence,

en effet, que les anciens électeurs
de M. Daguin l'abandonnent au scrutin du
M octobre, tandis qu'il esl très-possible que
d'autres électeurs, entraînés naguère par le
nom de M. Thiers, reviennent nu candidat
qui n'avait pas craint d'engager la lutle con-tre

lui, et dont ils étaient alors séparés pour
des motifs personnels dont M. Grévy ne
saurait bénéficier en aucune manière.

On cherche également, en ce moment, à
faire une place à M. Bonnet-Duverdier,
dans un des arrondissements do Paris. Bien
que l'ancien président du conseil municipal
de Paris ne soit pas éligible, le M o t d ' O r d r e
veut en faire un député, el son idée, il faut
l'avouer, a déjà fail du chemin. Il ne s'agi-rait

plus que de trouver, parmi les députés
sortants, un homme assez ami de la Répu-blique

telle que la rêvent le M o t d ' O r d r e et
son protégé, pour se retirer purement et
simplement devant cette nouvelle et singu-lière

candidature.
I Pour celle besogne d'abnégation, on aurait
déjà, par.nit-il, jeté les yeux sur M. Pascal
Duprat, que l'on prierait toul simplement
de chercher fortune ailleurs, et qui serait
presque mis en demeure de s'effacer, pour
le prochain scrutin, devant la personnalité,
aussi insignifiante que bruyante, de M. Bon-net-

Duverdier. ,. . i i . . j . ,

fanatiques de l'homme d'Etat qui vient de
mourir ne devraient pas oublier que le
chant : V o u s ne l ' a u r e z pas, le l i b r e R h i n a l l e -m

a n d ! a été spécialement dirigé à l'adresse
de M. Thiers. »

C'est là une réponse aux radicaux qui ac-cusaient
le Maréchal de vouloir la guerre

et qui prétendaient que le seul moyen de
maintenir la paix était de renverser lo Pré-sident

actuel et de le remplacer pur M.
Thiers.

On lo voit,.le pelil homme de la place
Saint-Georges excitait autant, sinon plus
do défiance, que qui que ce fût chez nos voi-sins.

On savait à quel point il était brouil-lon,
et son alliance avec « le fou furieux »

avait achevé do le déconsidérer à l'étranger.

* *

L'armée russe d'Europe va, dit-on, être
en possession prochaine d'un service aéros-tatique

qui serait organisé ù Bucharesl par
M. Arnous-llivière et l'aéronaule Duruof. A
ce sujet, la P e t i l e Presse nous apprend que
les Allemands ont déjà largement profilé des
expériences de ballons faites par nous, pen-dant

la dernière guerre :

« Après le siège de Paris, les Allemands
se sont mis à étudier scrupuleusement l'or-ganisation

du service dos ballons-poste, et ..
ils ont publié sur la question <ant délivres'
et de brochures, qu'ils connaissent mainte- [
nant mieux que tous nos compatriotes l'his- ,
toire de notre aérostation mililaire. Leurs j
officiers ont décrit minutieusement, dans des ,
livres spéciaux, le résumé des observations ;
faites en,,ballon captif pendant la campagne [
de l'armée de la Loire.

» Depuis plusieurs années déjà, une com-mission
d'bummes de sciences, nommés par

le minislre de la guerre, s'occupe, sous la .
présidence de Helmholz , physicien bien
connu, de recherches théoriques sur la ré-sistance

de l'air et les moyens de la vain-cre
par. des moteurs suffisamment puis- ]

sants.
» Celle année, une série d'expériences ,

pratiques viennent d'être entreprises de con- '
cert avec i'état-major et l'administration su-périeure

des Postes. Leur but essentiel élail
de résoudre la question de l'usage des
aérostats pour le service de sûreté des ar- ;
mées. j

» Nous savons de très-bonne source que ^
la France, de son côlé, ne resle pas on ar-
rière, el que la commission des aérostats,
présidée par le colonel Laussedat, a fail faire,
sinon un pas en avant à la navigation aérien-ne,

du moins trouvé pour les ballons captifs
des procédés fort ingénieux qui leur assu-rent

la stabilité nécessaire pour le relevé des
plans et des observations. »

LETTRE DE PARIS.

J'ai là, sous la main, un document de la plus
grande importance, qui est encoro à peu près in-connu,

mais qui est destiné àêlre bientôt répandu
îl profusion dans toute la Franco.

C'est le « Manifeste de l a Démocratie républicaine
s o c i a l i s t e de l a Seine aux électeurs républicains de
F r a n c e . »

Ce Manifeste a élé délibéré dans plusieurs réu-nions
privées tenues depuis lo commencement du

mois d'aoïll, et dans lesquelles 22 arrondissements
de la Seine étaient représentés. II est signé do . 8̂
noms, les .'iS élus de la future Commune.

11 engage les électeurs républicains non-seule-ment
h condamner, par leurs voles, la politique

conservatrice du 16 mai, mais aussi « celle poli-
» tique de résultats, d'opportunité, dft concessions
» à oulraucc qui, sous prétexte de servir la France
» et la République, ne pourrait, si elle triomphait
» aux prochaines élections, nous mener qu'à l'a-
» moindrissement et peut-être à la ruine de la
» France républicaine. »
Le Manilesie proteste « contro la discipline si

» impérieusement réclamée par les anciennes
» Gauches » et posera des candidatures en face
des 363, parloul oii cela se pourra avec chances
de succès, disant qu'il « suffit de se rallier, au se-in
cond tour de scrutin, au candidat républicain

» qui aura obtenu la majorilé au premier lour,
» q u ' i l a p p a r t i e n n e ou n o n a u x 3 6 3 . »
Ainsi se trouve rompue l'union hybridi; des Gau-ches.

Le programme socialiste réclame sa place au
soleil radical.
A ceux qui, hier encore, niaient lo péril social,

je dédie les extraits suivants du programme so-cialiste,
élaboré, je le répète, par 58 délégués de

tous les arrondissements de la Seine et adopté à
l'unanimité moins deux voix.

Ce programme impose aux candidats :
1° L'amnistie sans restrictions.
2° (Deux lignes de points, signifiant probable-ment

que seuls, le Maréchal, ses minislres et ses
fonctionnaires seront exclus des bénéfices de celle
amnistie.)
• 3» Séparation de l'Eglise et de l'Elat, suppres-sion

du budget des culles, expulsion des Jésuites
et de loutes les communautés religieuses, applica-tion

à tous les prêtres et religieux des mêmes lois
qu'aux autres ciloyens.
4° Instruction exclusivement laïque, gratuite et

obligatoire.
5° Liberté absolue de la presse, de l'enseigne-ment
; droit de réunion et d'association.

6" Divorce, émancipation de la femme; le tra-vail
proclamé la seule source légitime de la pro-priété
;

7° Election par le suffrage universel des juges
de jous les degrés.

8» Armement immédiat el permanent de la na-tion
; suppression de l'armée; service militaire

obligatoire, suppression du volontariat.
9° Abolition de tous les monopoles et privilèges.
10» Autonomie des communes.
11° Réorganisation du crédil et de l'assurance;

le capital mis directement à la disposilion du tra-vailleur.

12° Toules les fonctions publiques à l'élection.
Mandai politique soumis aux mêmes garanties que
le mandat civil. Abolition du scrutin secret. Dis-positions

pénales contre les chefs d'industries qui
gêneraient la liberté électorale des travailleurs.

13° Responsabilité constante des fonctionnaires.
14° Rétribution des fonctions de maires, ad-joints,

conseillers municipaux, etc., etc.

IS- Abolition des
. ^ "^Pûls; ipu,

par une taxe unique et progroW'"'
10" Uemaniement des (vi

cialiste. ' "-'^'^ <i«ns
170 Abolition de la peino
180 Abrogation do la loi sur S -
19- Transformations desprisot,^%:

nitenliaires. "Colonies
20» Suppression de la

police el de la police des moeurs ^"^"^ K
21- Mise en accusation de tousles,.. '

tionnaires. Refus du budget tant n u M > ' ° ' ' o.
toutes les nouvelles lois n'auront naVr"'"
Annulation do toutes les candidatuL.Ï
22° Suppression du Sénat, de \[ ^''''^h

la,République. Chambre unique reî^' t""'*»
les deux ans. Mandat impératif; l o i s ' » » 8
nant. Retour de l'Assemblée à Paris ^

« E l , en altendant, comme h'seulo
que les électeurs puissent avoir conlre 1
dat, celui-ci laissera enlre les mains r/r'"*"
qui aura soutenu sa candidature, un c i
terminant les cas dans lesquels le ComHé
disposer de la démission qui aura élé dé
le candidat avec la date eu blanc. »
Voilà le programme.

: Il juslifie toutes les appréhensions.
C'est comme un écho affaibli, mais lerribU

core, du Congrès de Gand.
• ,J'ai le droil de dire aux modérés desSej
s'ils no répudient pas les conditions qui h t
imposées, s'ils ne publient pas u n progranmie l
opposition complète avec le programme que i,
yiens d'analyser, s l̂s ne se séparent pas violco.
ment des 73 députés à l'ancienne Chambre, n .
Jourd'hui leurs alliés,et qui représcntaienlles opi-
"nions des 58 signataires dumanifeste soeialisie
.j'ai le droit de leur dire : Tanl que vous fereuausi
commune avec ces gens-là, vous resterez les pires
ennemis de l'ordre social et nous vous combattrons
en bloc et au même titre que ceux avec lesquels
vous vous présentez contre le Maréchal en bloc el
au même titre.
Arrière donc les subterfuges et les illusioos!
Vous nous dites, pour justifier votre condie,

qu'en acceptant le concours de mo n a r c h i s l ç s avé-rés,
mais qui respectent la Conslilulion, le M|ré-

chai autorise les défiances des républicains mo-dérés,
hl

Je réponds : p
Les républicains modérés ne justifient-ils pai

bien autrement les méfiances du Maréchal elà
Sénat, quand ils donnent leur concours à des ré-volutionnaires

qui, comme je viens de le montrer,
ne renient rien, absolument rien de ce qu'ils ap-pellent

« leurs principes ?»

Ah ! si les républicains modérés se présentaieDt
seuls au pays ou s'ils faisaient accepter par «
radicaux un programmeconservateur, je compte»-
drais leurs reproches.
Mais c'est le contraire

deexsIelmDrpeélbceaq,tmus?nmdaendleeuaursx,éplreicntqecuuipiras
«

dueimol'reAg.uaQdnueeuelsiaa,rlaçea^a/n^ond.^«ti'-.
dature du citoyen Marcou. , • '
Est-ce de la politique conservatnce/,
Est-ce de la polilique rassuraner
Pour moi, la situation, devient de jourjn

plus nette. -'-iOily iTi

l«u

' sens

introduites.
Bien que ce ne fût point la coutume de les faire

paraître dans les natchés, Bundoo les avait âit
venir sur la demande de quelques Européens in-vilés

à sa fête. ,
Les dévédassis sont choisies fort jeunes par les

prêtres qui les marquent du sceau du temple avec
un fer rouge, leur enseignant à lire, à écrire, à
chanter, à danser, el s'en servent dans leurs solen-nités

religieuses.
Lorsqu'un riche Indien désire les avoir pour une

fêle, il les loue à la pagode qui les entretient, et
donl elles restent la propriété jusqu'à ce qu'elles
aient perdu leur jeunesse et leur beauté.

Les prêtres hindous les renvoient alors dans leurs
casles, où elles semarient.

Les dévédassis appelées par Bundoo étaient au
nombre de quatre, enveloppées du pagne rayé et
portant.la courte jupe entourée de grclols d'or.
Leur danse libre et abandonnée fll courir un fré- •

missemont de joie dans l'assemblée; et lorsqu'elles
se retirèrent, cinquante mains s'avancèrent pour
jeter à leurs pieds les casches ot les r o u p i e s.
D'autres divertissements succédèrent.
Ou vit paraître lour à tour des chanteuses, des

jongleurs, des devineresses, qui captivèrent long-temps
rallention de l'assemblée, et firent oublier

l'heure à Tollar.
11 en fut enfin av«r.ti par le dégafl,.d«,gue^g

uns des invilés, et songea à regagner l'hiôtel de son
maîlre.
Comme il traversait le premier vestibule, un pé-nitent

à l'air sauvage p.assa devant lui, reconduit
par Bundoo; tous les serviteurs du marchand SQ
rangèrent à son passage avec ijes signes de resf
pect. , : . : , : ;
— Quel est ce j o g h i s ? demanda Tqllar.aiJ te"*-

samas dumariqhand, qui se trouvait près de lui. ;
— Pour être joghis, il faut appartenir à l'une des

deux premières classes, observa le maître d'hôte^
et celui-ci est né dans la dernière. '
— G'est un simple tadin ? ^
— O uL
— D'où vient alors la considération que lui mon-tre
Bundoo?
— Des services que lui rend le pénitent en ac-complissant

pour lui les dévolions les plus diffi-ciles.

— Le tadin est doue un grand saint ?
— Si grand, qu'il arrivera àêtre w a r i c h i - . ;
— El tu l'appelles?...

Lo jeuno Indien fit un pas ep arrière. i
— Kallu! répéta-l-il ; e§t-ce bien aipsi que tu

l'as nommé? i

— Sans doute. »i« ;f«̂ nTfïrti^'1 ^/
— Le tadin Kallu ?
— Oui.

C'est le nom que ma mère a promid l>

veux le v o i r .
— Il habite le I c h a o a v a d i de la grande pBgoi'

de Chiva.
ToJlar n'en écoula pas davantage, e t m n U a

= lieu désigné. , , , | .^^rr
; Le tadin n'y avait pointle^aru^' P'"'
sieurs heures d'inutiles recherches, kfilsà'imif
fut obligé de revenir à l'bôlel sans avoir rien dé-couvert.

Dès le lendemain,, il •fitpart de sa reni^oBW^^
t a i s s E y a , q u i p r i a s u r le champ soa p t e p,^^^'
B u t t d o o p o u r savoir où l'on p o u r r a T""'^'"^'
m a i s le marchand répoodil qu'il élail p^t^'^ f ^ '
pèlerihage qui d ev a i t d u r e r plusieurs mois-

Ce départ a i o u t a a i l néçessairemenf j'usî"- .
ver.l'eipjiçalion que T o l l a r pouvaii.espéTef'^<^^_'

Le d o c l e u r lâcha de Veocoatageta la P^" .
puis, commo l'époque de se tendre à sa res.r^
d'élé élail v e n u e , i l l'expédia en avant av
..partie , ê ses bagages et de ses iiomesH^^y^^

( i a suite"»P);rocha^\
0"'



9 ^ . Q̂jg le gouvernempnt n'accordant
P'iio '""^' q̂u'ans candidats qui, quels qu'aient

s«"^'""'leurs antécédents politiques, acceptent la

^c'ôté, je trouve une opposition qui
^'^"'" V̂ier un programme conservateur, ni

j'oseP^^ ^" mtne socialiste et radical; qui re-
jeiii^' ^ proleclioi des intransigeants et leur
dierchY^gietine sans leur demander aucun en-
jccor ®̂ sans leur imposer la moindre condition.
j3g^'"^'''' f̂\ura donc à choisir entre le gouver-
^'^ ui pr*""^* respecter la Constitution

Bem l̂'' ^"gu mesure de tenir sa promesse si ses
et «J"'.|ug et l'opposition, composée de telle
am''''"' les radicaux les plus dangereux y ont la
'"''^''" în proposant le bouloverseffl'ént immé-

"lout'ce qui existe dans les conditions que
'^'/uiDérées plus haut. . . . •
J ne s"'^ pas inquiet sur le résultat des élec-

Etranger.

i*'BoWîe. — Au Quirinal on est très-inquiet
surla santé du due d'Aosle, l'ex-roi d'Es-
naene, q"^ chagrin de la perle de sa
feininea rendu taciturne et maladif,
ledue d'Aoste passe desjournées et des

juits entières en prières, et l'on s'attend-
(j'uDJour à l'autre à lui voir prendre une
f ŝolution qui rappelle celle de Charles-.
Ouint. - "
L'ex-roid'Espagne veut, comme Charles-

(Jiiin!, entrer dans un monastère. Déjà, i l a
fail demander à son père, le roi Victor-Em-manuel,

la permission de seretirer dans un
couvent de Trappistes.

J'spfljne. — La nouvelle du mariage du
rdid'Espagne avec sa cousine germaine, la
fiile du duc de Montpensier, est maintenant
officielle..La reine Isabelle a donné son con-
lenlement à ce mariage qui, toutefois, ne
pourra s'accomplir que lorsque, conformé-
menlàlaloi coristitutionnelle espagnole, le

isy aura donné son adhésion.

Allemagne. Lfr ïagespress reçoit de
a source autorisée », sur l'entrevue de Salz-bourg,

le télégramme suivant de Berlin :

« Voici les deux points les plus impor-
tinls des arrangements pris à Salzbourg :
» 1° Aucune tentative en vue d'une mé-

âialion ne sera faite ni par l'Autriche-Hon-
gfie.ni par l'Allamagne, tant que la situa-tion

n'aura pas changé d'une manière déci-sive
sur le théâtre de la guerre ou que les

tox armées ne se verront forcées par la
'«mpérature à une suspension durable des
lioslilités;
» 2° La médiation ne doit pas être pro-

Ne iQdivid.uellement par les Etats, mais
'''«n par loutes les puissances non intéres-sées

; elle dmt done revêtir un caraclère eu-

• Jj? ^••y;?^'; .-,1.. . . ..

î'IiisieuTs autres journaux de Vienne en-
'^gislrent une nouvelle de Berlin suivant'la-
5K ° des résultats de la conférence de
^oufg serait la conclusion du nouveau
«Me commerce entre l'Allemagne et
'^•ilîe^Hongrïe.

T -, Bucharesl, 26 septembre.
Russes n'ont pas réussi à arrêter le'

munitions envoyé par Chefket-
îlew ^ collègue, dont la position à
wna devient de plus en plus crilique, maUi

5eIH ^'^^^ hommes qui ont été détaché»
fofcg^ ârnison de Widdin pour venir le ren*J

leSj.-Jacha et Ahmed-Eyoub ont complè-le
«m échoué dans leurs tentatives contre^

%enrî" général TatischofT, chargé de la
aes „ .°®Tcerkowa. Les troupes égyplienrj
loiiL^"l,'^°Dûposaieht eti grande paf tie la c b j
Perip, ^''aque. ont éprouvé de grandes
0 * ^ " ^ l'on évalue de 4,200 à 4,50*
ft^^és ou blessés.

«BïiroJ^^sesti?0(rttperdu que 600 homme|,

ron^' Ĵ.'j.'i?^ reconnaissances faites depuis
Wrpi Mehemet-Àii se retire
''°%ns ''gne du Lom.dans ses anciennes

^"^^ passes dé la Chipka, Suloyman-t»a-

cha continue à épuiser en pure perte ses
munitions. Les projectiles, passant par-des-sus

les positions russes, qu'ils ne peuvent
atteindre, vont éclater sur la chaussée de
Grabowa, sans causer aucun dommage.

En prévision d'un succès qui les rendrait
maîtres de la ville de Plewna, les Russes
massent une grande quantité de cavalerie,
en avant de Tirnova et du côté de Selvi,
afin de couper la reiraite d'Osman-Pacha sur
Sofia.

Le général IgnatiefT,'complètement dis-^
gracié, doil quitter prochainement Bûcha- ï
rest, pour se retirer dans ses terres.

Le temps est très-pluvieux depuis quel-.,
ques jours, et l'influence de la mauvaise"
saison se fait particulièrement sentir sur!
les blessés, parmi lesquels la mortalité est •
très-grande.
H-'Le bruit circule que l'impératrice de Rus- i
sie a manifesté l'intention de se rendre danâ^^
nôtre ville, afin d'obtenir du czar qu'il re-ij
vienne à Sainl-Pétersbourg, oti sa présencei,
est considérée comme nécessaire, en vue de*
certaines éventualités. j
' - ' l i a 3° division, forte de 10,000 hommes,^
vient de passer le Danube, se dirigeant sur
Biela. Une autre division les suivra de près .
et ira renforcer les troupes qui opèrent du^»
côté de Plewna.
^' Péra, 26 septembre. V!,

Le gouvernement ottoman, revenant sur-,
sa première détermination, semble êtredis-^
posé, en cas de succès, à s'adresser aux
gi-andes puissances pour régler les condir,,
Upp,s,^,Raij.,^,^„j,,(,i,. . ., ...si

Chronique Locale eî de l'Ouest.
Ecole de cavalerie de Sanmnr. J

"LJ.STE, par ordre de mérite, des jeunes gens •
fie qui vierinent d':être admis , à l'Ecole de cava-
••^•lerie, comme cavaliers élèves sous-officiers. •
. . .. .MM;. '•' ' . A
A . Brunswig. •'>
2. De Cordeboeuf de Beauverger de Mont-

gon, Alphonse-Jean, de Crevant (Puy-de-'-
Dôme.
>'j=; 3v Tristan de l'Hermite. I .f^
" 4. CoUin, Edmond-Marie-Joseph, dea
ï^àncy (Meurthe-et-Moselle).

5. Méglin , Georges-Prosper, de Toul's
(Meurthe-et-Moselle).

6. Prugnard, Gilbert-Léon, de Bourdonij
[Puy-de-Dôme). '
7. Pierre dit Compain, Georges-Emma-p

nuel, de Ruelle (Charente).
8. Versigny de Bragelongne, Marie-Jean-*

Joseph, de Vannes (Morbihan). '|
' 9. Fallière, Hippolyte-Joseph, de Paris.!i

4 0. Legros,Bernard-Camille, de Bayonneg
(Basses-Pyrénées).

H . Perrier, Emile-Achille, de la Charité^,
sur-Loire (Nièvre). -|

12. Lochon, Georges-André, de Chante-^
ïnay (Nièvre). ;,i

13. Berlioz. ?3
4 4. De Ghanay, Joseph-Ferdinand, dé'

ijjYaudebarrier (Saone-et-Loire). "
' 15. Boyer, Xavier-Marie-Henri,du Lion^g
Angers.. .. : , „^
46. Philippe, Charles-Eugène, de Leval-.j

°l()is-Perret (Seine). §i,
7. Barbara de la Belotteriede Boisse^*^

«on , Joseph-Maurice-Marie , de Castres»
(Tarn). ' : • . -5

• ' 18. Godin, Antoine, de Montluçoqj.
;:i(Alliér]. , , ' ; • , 4

19. Labit, Joseph-Emile, de Damazans
({tot-et?Garonne). ' JÎ
rr; 20. Hannequand, Charles-Marie, de Sl&^\
•'ïi'ây'(Meuse).'^ is:,
ĵj, 24. Balazun, Marie-Louis-Viclor, de Pri-
,yas (Ardèche). sa
•^jl 22. De Chappedelaine, Marie - Ollivier ;
î^id'Àmblainville (Calvados).

23. Lugrin, Lucien-Constanl.deBray-sur-
e.Somme (Somme).
" 24. De Meçkenheim d'Artaize , Pierr&i.
Louis, de Vendôme (Loir-et-Cher). u'

25. Comoy, Alphonse-Victor, de Maisons
yilfbrt (Seine).
r 26. Roy, Paul-Jacques-Charles, de Poi-
éîtiers.
Te! 27, Deschamps, Louis-Anatole, d'Au-
xerre.

28. Bachelier, Victor-Louis, de Saint-
Pierre (Pas-de-Calais).

29.. Charault. Pierre-Marie, d'Angers.
30. De Tournebû, Louis-Marie-Henri,

d'Evrecy (Calvados).
31. Laloy, Henri-Eugèno, de Fontailler-

1 sur-Saône (Saône). m i m&.

sa.»»
32. De la Barge de Certeau, Louis-Vic-tor,
de Lyon.

33. Leroy, Eugène-Marie, de Vannes.
34. Potin, Justin-Nicolas, de Gorée (Sé-négal)

.
35. Gallel, Charles-Henri, de Poitiers.
36. DeBièvre, Louis, de Paris.
37. Brésillon . Ernest-Alexandre , du

Breuil (Marne).
38. Jaulhac, Jules-Maurice, de Mercoeurs

(Corrèze). '
39. Laurent, Henri-Alphonse, de Gauray

M) anche).
40. Dubois, Louis-Armand, de Saint-Mo-,

rainvillers (Oise). . .â?.«i.f<.fl;i îiw««j;isaq'«o34

Fallière, Hippolyte, de Paris,
Boyer, Henri, du Lion-d'Angers, de Meç-kenheim

d'Artaize, de Vendôme, et Cha-rault,
Pierre, d'Angers, tous les quatre

élèves de l'Institution Saint-Louis de Sau-mur,
viennent d'être admis, à la suite de

brillants examens, comme cavaliers élèves
sous-pfflçiprs à l'Ecole^de cavalerie.. . . . .

AVIS ADMINISTRATIF.

"Le Musée et la Bibliothèque seront fermés
pendant les vacances, du 26 septembre au
4 2 octobre.

Le Maire, GRATIEN, adj. -.

On lit dans le Journal de Maine-et-Loire:
« Il nous revient, de divers côtés, que

l'on paraît surpris du petit nombre des
affiches blanches qui, depuis quelques jours,
aftnoncent aux électeurs de l'arrondissement
d'Angers la candidature de M. Faire et celle
de M. de Soland.

» Les adversaires de ces honorables can-didats
ont, en efTet, affiché leurs placards en

nombre double ou triple et y ont joint une
pancarte dans laquelle ils invoquent en leur
faveur les votes de la Chambre dissoute et
les paroles de M. Grévy et de M. Thiers.

» Nous croyons devoir avertir nos lec-teurs
et les électeurs que les affiches blanches

portant les noms de M. Faire et de M,,de.
Soland ont élé placées, non pas par les soins
de ces deux candidats, mais, d'après les
ordres du gouvernement, par les soins de
l'autorité administrative. — C'est l'exécu-tion

de la parole du manifeste du Maréchal
annonçant que, pour déjouer l'artifice de
ses adversaires, son gouvernement dési-gnerait

parmi les candidats ceux qui seufo
pourraient s'autoriser de son nom.

» Ces affiches administratives ont pour
but d'avertir les électeurs de chaque com-mune

que les candidats agréés par le maré-chal
de Mac-Mahon, les candidats sur le

concours desquels le Maréchal peut comp-ter,
— ce qui n'est pas le cas de M. Maillé

et de M. Mourin — sont, dans la première
circonscription d'Angers, M. de Soland;
da,ns la deuxième, M. Faire. ,\

» Le programme poUtique de ces candi-1
dats n'est autre que celui qui a été tracé pap,
le manifeste du Maréchal. i

» Du reste, quand le moment sera venu,'*
les candidats conservateurs se réservent de'
dire eux-mêmes à leurs électeurs pourquoi
ils. se rangent résoliiment autour du Maré-chal

et de son gouvernement. »

Saint-Hilaire-Saint-Florent.—Dans l'avanl-
dernière nuit, des malfaiteurs ont essayé de
fracturer le coffre-fort de M. Moricet, cham-
pagniseur à Saint-Hilaire-Saint-Florent ; ils
se sont introduits dans les bureaux en cas-sant

un carreau de la croisée.
La justice informe. ; nn'b ;.

Vernantes. — Samedi dernier, un enfant
de 3 ans, le jeune Deviller, qui avait échappé
un instant à la surveillance de sa grand'-mère,

est tombé dans un fossé plein d'eau,
d'où i l a été retiré noyé.

Jumelles. — Dimanche, la femme P...,
cultivatrice à Jumelles, canton de Longue,
est accouchée très-heureusement de trois en-fants,

deux filles et un garçon. La mère et
les enfants se portent bien.

Brain-sur-l'Âuthion. — Dimanche dernier,
M. le maire de Brain-sur-l'Authion a arrêté,
de ses propres mains, avec une énergie re-marquable,

un malfaiteur, qui avait pénétré
par escalade et eflTraction chez un habitant
de la commune.

Cet individu était bien mis et rôdait de-puis
quelques jours dans le pays, sedisant

commis-voyageur en grains, employé d'une
maison de Marseille. [J. de Maine-et-Loire.]

Tours. — Par décret inséré à l'Officiel
d'hier, M. le général de Boërio est nommé
général de division en remplacement du gé-néral

de Grammont, duc de Lesparre, dé- !
cédé récemment.

Le général de Boërio laissera tant dans la
garnison de Tours que parmi les habitants
les plus vifs regrets.

Pour let articles non signé» : P. GODKJJ.

' OliroxiiciTx© FirLancière.
Bourse du 2 6 septembre 1 8 7 7.

La spéculation ne veut pas se rassurer. On débute
pour le 3 0/0 à 68.80. On n'a pu reprendre le cours
de 69. Le 5 0/0, plus élastique, après avoir débuté
à 104.57 1/2, a monté à 104.87 1/2, puis a recom-mencé

à faiblir. Celle fois, ce n'est pas la faute des
receltes générales, qui se montrent plus ardentes
aux achats que depuis deux mois, et demandent
5,000 fr. de 3 0/0 et 22,000 fr. de 5 0/0 ; mais les
titres viennent sur le marché et il n'est pas possible
de lutter conlre le titre. Le 5 0/0 italien a oscillé
entre68.95 et 70.10, pour se montrer ensuite plus;
faible, suivant ainsi nos rentes. La baisse la plus .
sensible s'est produite sur les fonds égyptiens, les '
obligations 1873 sont offertes à 166; il faut aussi
constater que l'Extérieure espagnole a rétrogradé à
11 15/16, sur le bruit que l'emprunt temporaire
demandé pour le paiement du coupon de janvier
n'avait pas été consenti. Les valeurs autrichiennes
sont toujours en décroissance : 64 3/16 la rente
4 0/0 en or, et 556.25 les chemins. Le 5 0/0 turc
est assez faible à 9.90. Les Russes 5 0/0 1870 sont
à peu près slalionnaires à 78 1/2, malgré l'annonce
d'un nouvel emprunt intérieur à lots, par petits
coupons, qui semblerait indiquer une détresse
imminente.

. , . (Correspondance universelle.) .

EMPRUNT I
de la I

V I L L E D E NAPLES
Voté par le C o n s e i l M u n i c i p a l le 8 M a r s et ratifié par

l a Députation p r o v i n c i a l e k 2 1 M a r s 1 8 7 7 .

SOUlSCltlPTlOU
4 20S, 0S4 O b l i g a t i o ns

R a p p o r t a n t 20 fr. net d'impèts
PAYABLES E N OR, A PABIS ET A HAPLES

P a r semestre, 10 f r . le 1 ^ ' j a n v i e r , 1 0 f r . l e 1 " j u i l l e t
Remboursables en or, à AOO fr. en 50 ans.

DEUX TIRAGES" PAR AN
Uî le 19 .juin et le 19 décembre.
L e p r o c h a i n t i r a g e a u r a l i e u l e 1 9 décembre 1 8 7 7 .

PRIX D'ÉMISSION :
325 fr- par obligation libérée à la répartition.
330 fr- par obligation libérée comme suit :

^5 fr. en souscrivant;
1.00 fr. à la répartition ;
lOO fr. lel" janvier 1878;
105 fr. le 1" juillet 1878.

Ces obligations portent jouissance du 1" octo-bre.
Un demi-coupon sera payé le i" janvier 1878.
LE REVENU RESSORT A 6.15 O/O NET

et à O.OO O/o avec la Prime de remboursement
exempt de tous impôts présents ou f u t u r s .

GARANTIES
Naples est la ville la plus importante de l'Itali^,

comme population. Elle compte 550,000 habitants.
L'Emprunt est garanti par tous les revenus directs
et indirects, présents et futurs, et par tous les biens
et propriétés de la Ville. Le produit en sera princi-palement

affecté à des travaux d'utilité publique et
d'embellissement.
D'après le budget officiel dressé pour l'exercice

1877, les recettes de la ville de Naples s'élèvent à la
somme de Lires 19,644,031.63. Le service de sa
dette, y compris l'Emprunt actuel, n'exige qu'une
annuité de Lires 9,279,094.29.

' L A SOUSCRIPTION SERA OUVERTE
K.es H a r d i » et M e f c r e r t l 3 O c t o b r e i S » *
A NAPLES : à la Trésorerie Municipale.
E N ITALIE : au Banco de Naples et dans ses

s\iccm?,a\&s,(jparautorisationspécialeduMinistré).
Chez F . WAGNIERE ET C et leurs correspondants.
A PARIS : au Crédit Général F r a nç a i s , rue Le

•.7i Pelelier, u» 16.
ChezBERTHiER FBÈEES, banquiers, concession-naires
de l'Emprunt, rue Richelieu, u.° 99.
Les succursales et les correspondants du

Comptoir d'Escompte de Paris recevront
les versements aux souscriptions, pour le compte
de MM. Berthier frères.

A BOBDEAUX, \
A LILLE, | Dans les Succursales
A NANTES, > du
A LYON, | Crédit Général Français.
A MARSEILLE, J

A NANTES : Chez B e r t h i e r Frères.
E N SUISSE : à Genève, Berne, Lausanne, Bâle, etc.
On peut, dès à présent, souscrire par corres-

|, pondance.
Iles formalités seront remplies pour Tadmission à la
| , cote officielle de la Bourse de Paris.

On souscrit sans frais à l'Emprunt de la
Ville de Naples, à, la succursale du CrJdif
Général F r o w f . X a f a y e t t e , à,
NANTES. . ..

"I»?^GODKT, propriétaire-gérant.
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Valeurs an comptant. Drrnl'T
cour». ISausge Baisse.

4 l l t ' ' U w \ - \ S ^ l - V V v .î'.'^.fî*
5 ••/. ™ : • •
Obllgallon» du Trésor, l . psyft,
Dèp. (le In Sclue, iMiiiininl 1857
Villed(\Vnii8.ohli(r.lBS5-l8«0

'— 1H05, 4 '•/
18«9, »"/„. . .

- 1811,3°/ » . .-.,81
— 1875, i"/o
_ 1870, 4 - / . . . . • ' j ' .'

Banque de France
Comptoir d'escomple
CrédU «gricole, SOO f. p.. . ,
Cr*dll Foncier colonial, 300 fr.

69
»7
l u i
485

*80:.
il)7
UT 8
800
485
4«0
:)(i75

355

10

9â

Eludes de M« BEAUREPAlHEV^vouél;
licencié à Sauraur, \

El de M« DEGREZ, notaire à Saint- K
Glément-des-Lev6es. ;

à

PAa LICITATION

t y \ E t aux enchères publiques

8gUC JUf/t ji • ., i:

i^JJ;^;!^ tJNE MAISON
; | i PIÈCE DE mm ET \m
iial ET VN TAILLIS

Situés à Bourgueil,
y ^ o n t l'adjudication aura lieu le samedi
Jj;,, vingt octobre mil huit cent soixante-

dix-sept, à midi, en la salle de la
" M a i r i e de Saint-Lambert des-Levées,
près Saumur, par le ministère de
M» DEGREZ, notaire, commis à cet
effet,-

2 « DEUX MAISONS
ET PLUSIEURS

f MORCEAUX DE TERRE
^Sifués Ĉ( m̂mune de Saint-ClétnefntT^
^'".1.;. v" ' des-Levées, ,
Dont l'adjudication aura lieu le- di-manche

vingl-et-un octobre mil h u it
cent soixante-dix-sept, à midi, en

ï^irétude et par le ministère de M«
• DEGREZ , notaire à Saint-Clément-
des^Levées. • ''• • '••• inv^i

g:*.!') - ,H0 Yi'A aa.i
>' • '. On fait savoir : yt\

Qu'en vertu d'un jugement renduii
conlradictoireraenl p;ir le tribunal ci-vil

de Saumur, le trente août mil huit,
cent soiïante-dix-sept, enregistré; . '
Et à larequôift de'M. Jactjues-Fr'ah'i^

çois-Magloire Choiianière , institu-teur,
demeurant à Passavant, agissant

«u nom et comme tuteur datif du
mineur Léon Cbouanière, son neveu,
issu du mariago'deM. François-MoïsC'^
Magloire Clrouanièrc, en son viva'iJt
ferblanlier à Saumur, avec dame Clé- -
mence-Léonie Crochard, sa première
femme ;

r' Ayant pour avoué constitué M" Char-
•lés-ïhéophileBeaurepaire, avoué près
le tribunal civil de Saumur, demeur
,,fant dite ville, rue Cendrière, n» 12i î

En présence de ; , ,, u ŝ
1 ° M"« Anne Launay, veuve do M. '

François-Moïse-Magloire Chduanière,
r i c n s o n vivant ferblanlier à Saumur; ...

Ayant pour avoué M» Aristide Cair;.,
• lier, avoué près le tribunal civil déi
Saumur, demeurant dite ;i'ille, ,pue:.
d'Orléans;
, ., 2° M. Jacques Chonanièie-Boutin,
horticulteur, demeurant au bourg de
la commune de Saint-Clément-des-

. Levées, au nom et comme subrogé-
tuteur des mineurs Constance Chouar,,
nière et Henri Ghouanièro, issus d^;.,
mariage de M. Ffançois-Moïse-Ma-f,]
gloire Chouanière avec la dame Anne '
Launay, sa seconde fi^mme, cl pris en
cette qualité pour reiirésenter lesdits
mineurs, conformément aux disposi-tions

dé rarticle 420 du Code civil,, à,,'
raison de l'opposilion ^l'inlcrêls exjs'-.'j,
tant entre lesdits /çiflfi^r^ ,.ef.;leu)v/'
mère; ^ \ .
Ayant pour avoué bofistitùolW* Le

Ray, avoué près le tribunal civil de
Saumur, y demeurant, rye, dé Bor»V
deaux; "< '

Et encore on présence de : • .1
V M. Clément CrochîVrd, proprié-J^

taire, demeurant hAllonnes, au nom';;
et comme subrogé-luleuf' du rhineur,'^
Léon Cbouanière, sus-nommé ;

2° M. François Tulasne , maçon ,
demeurant à Saumur, ruo do Nantilly,
au n<im et comme subrogé-tuteur arf^,
hoc des mineurs Constance et Hen l̂^'
Ghouanièro, sus-nomn)és ; . l
Il sera procédé, par le ministère.'

de M* Degrez, notaire à Sàint-Clé^~''
ment-des-Levéos, notaire commis à
cet etTet, à In vente aux enchèrési»;
publiques des immeubles ci-après dé+.'o
signés, aux jours et heures ci-aprèsa'
indiqués, savoir ;

15

50

51)

Valoir» an comptant^ Dernier
cour». liausiie Balaie. ValeMS an «omptaat. Dernier

court. Ilauaae Bnltse.

1
I
1
.
0
17
5
«

05

i S
i!» I

50

CrédU Foncier, acl. 500r. î50p.
Soc. gén. i!o Crédll induslrlo) el
comm., 1*5 tr. p , ,

CrédU MobUier 4 .

Crédil foncier d'AulMcha . , .
Charenles, 500 fr. l p. . . . ,.
E.t .'"ih
l'tiris-I.jfon-Médllerraoéo . . .
Midi.
Nord •. .
Orléans
Ouest . .-tif,
Vendée, 500 fr. t. p. .
Compagnie parisienne du Gaï.
C.gén. TransatlanUque . . . .

070

630
141)
5l.'i
1.15
OïO
90)
760
,SSO
lO.U
C7 )

121»
505

;ii;,^'''i!'.

a 60

a 50

3 7i

Canal de Suezi, . . .'.'^l'?.'
Crédit MoUilisr e«p. . ' i .-.I
Sociétésulricliiunne. . . .

• : V.- Vf. '.fi
Orléani. . . .-. h . ;
l'aris-I.yon-MédUerranée.
Esl . ... .. . . .
Nord','.''.";'.' • . . . \
Ouest'i 11'i.'i;i'!J'V>3

•:• v v : ni
Charentes. , « .
Vendée . . . . .-^ J j ' ' i <]
Canal de Suet. «̂ K *)*!V^

690
.Ml H
A UII

340*.
31«
:il7 1
32i!
318 !
'.117 i
2i7
I38>

10 .r.

1
30

10

15
37

'Oit,

a
8
9
la

,10

OHPABTS BK

lieures u m u n n n
— SI _

10 .

44
38

,ï.^.r.ind-A„gers,qutsW.,^,,^5t:'S:

ARTICLE PREMIER.
Immeubles situés commune de Dour^\'i
• gueil.

Premier lot. ...y
Une maison, sise à la Lande, com-mune

de Bourgueil, numéros 274 et
275 de la section D du plan cadastral,
composée de trois chambres, dont
une à four et cheminée, greniers au-
dessus , puits commun et Jerrain àl
côté ; le tout d'une superficie de cin--
quanle-six ares cinquante-six cen-tiares.

Mise à prix , trois mille francs,
ci 5,000 fr.

Deuxième lot.
Une pièce de terre et . .

vigne, sise à la Lande , . '^^
même commune de Bour- ^'^l
gueil, numéro 2106 de la j^,
seclion C , joignant au le- , '
vant un chemin, au midi '' i
la veuve Léger, à l'ouest ''-"'
Bénalon, au nord M. Huet, <bl
conlenant trente-six ares
quarante centiares. .^î
Mise à prix, quinze cents

francs, c i . . . . . 1,500
Troisième lot.

Trente-trois ares de ter-
re en friche et taillis, au
Grand-Clos, même com- 0 .
mune, numéros 2140 et .-)0
2141 de la seclion G du
plan cadastral.
Mise à prix, quatre cents '^^

francs, ci 400
Faculté est réservée de ht

réunir ces lots. .-.'{i
L'adjudication de ces . J

trois lots aura lieu le sa- ^
medi vingt octobre rail --^
huit cent soixante-dix- '
sept, heure de midi, en , ,
la salle de ia Mairie de g
St-Lambert-des-Levées,
près Saumur. •

ARTICLE DEUXIÈME.
Immeubles situés commune de Saint-

Clémeni-des-Levées.
Premier lot.

Un morceau de terre
labourable', sis aux Es-
.sards, au lieu dit le Champ- •
Nicolas , commune de St-
Clément-des-Levées, nu-méro

849 de la sectionD
du plan cadastral, joignant
au levantle sieur Legeay, *J{
-au midi le vieil Aulhion , ill
au couchant et. au nord
Harau, conlenant seize
ares cinquante centiares. . V
Mise à prix, six cent ''

soixante-quinze francs,ci. 67S *
Deuxième lot.

Un morceaude terre la-bourable
, aux Basses- • '

Gruères, en ladite com-
mune, joignant au levant
Pierre Parchard, au nord s-G
un fossé mutuel, au cou- T~||
chant René Nivelle, et .
compris au cadastre sous ' ^,r'
les^nuraéros 43 et 44, sec- '
tiôii t l , d'une superficie HT'
de seize ares cinquante
centiares.
Mise h prix, six cent ^'^

soixante quinze francs, ci. 675 '>J ;•
Troisième loi.

La moitié, au levant,
joignanlDufour, d'unmor- h'
cpnu de lerre labourable ,
nui Haùlos-Gruères, mê-me

commune, joignant au (I
levanl M. Julien Dufour, au v.j
midi un fossé muluel, au ' ,
couchant l'aulre moitié,
. np|iiirlenanl h M".'° veuve ' "8
Chouaniôre Launay, celle , :
moilié contenant cinq ares
ciiu|uanle cenliares.
Mise h prix , tleux cent

quarante francs, c i . . . . . 240
Quatrième lot.

Article premier. — Une
A reporter. 6,49© ib

A't, .' - . RfPO'-l-
maison, construite en pier-1
res et couverte en ardoi- ;
ses, sise au canton de
Port-Gunault, commune'
de Saint-Glémenl-des-Le-
vées , comprenant trois ;
chambres , dont deux h
feu, l'autre froide, au rez-,,,
de-chaussée de la levée de'
la Loire , grenier au-des- '
sus, s'exploitant par un*
escalier en pierre cons- 5̂
truit extérieurement, au
levant, sur la masse du.,
four, dépendant des pré- '
sentes ; sous la chambre i
froide , un cellier ; un toitê
à volailles, plus de la terre
en cour el jardin ; le lout,,'
compris au cadastre soiis"
les numéros 503, 503 bis,
503 ter, seclion B du plan,
d'une superficie de deux
ares.
Article deuxième. — Un

petit jardin , sis auxdils •
canlon et commune, nom-mé

le Pas-du-Pin, joignantn
au levanlJacques Canard-
Baudriller, ossé mutuel'"
enlre, au couchant un»
sentier do pied, et copte-
nant un are trenle-cinq
centiares, numéro 509 ,
section Bdu plan.
Mise à prix , huit cents t

francs, ci ^
'i^^''"> '•'"''•Cinquième lot.'

Un autre jardin, dit le
Grand-Jardin , sis audit
lieu, numéro 502, section ĵ
B du cadastre , joignant
au levant le sieur Macé etj{
le sieur Cirot, au cou-chant

Riotteau, con-,
tenant cinq ares cinquante'*
centiares.

Mise à prix, deux cent?,
.'.quarante franc, ci

Sixième lot. :^
Un morceau de terre, '

affié de vigne et d'arbres „
fruitiers, nommé l'Ouche-j,
Marais, canlon du Port-*^
Cunault, commune de
Saint-Clément , numéro)
590, seclion B dudit plan,
joignant au levant le sieur.
Guiocheau, au couchant'
les héritiers Poidoz, au
nord la veuve Gasseau,
d'une superficie de

i(ta.irafeMrisesissss.oeesix,àa
n

pcteir
-iqx,uinsizxe tcrceeeninzts-e

5

îoa'yb ; Septième loi.»
Un morceau de terre,

affié de vigne et d'arbres
fruitiers, sis au canton dh
Pas-du-Pin , dile com-mune,

numéro 355, sec-.^
tion B dudit plan, joi-^^^
gnant au lovant la veuve
Derouineau, au midi Bou-if
tault, au couchant M.
Ouly, au nord la veuve
Choyer, contenant deux
ares soixante-quinze cen-tiares.

Mise à prix, cent dix
francs, ci .ry

lOi Huitième loi.
î '• Un morceau de lerre f'
labourable, aux Varénnes,
dile commune, joignant
au levant le chemin , au
midi Eulalie Dufour, au
couchant Tessier, au nord-^
M""" Degrez, numéro 331,
seclion B du cadastre et
conlenant huit ares vingt-
cinq centiares.
Mise à prix, trois cent,

quarante francs, ci
Neuvième lot.

Un morceau de terio,
,à la Haie-Briffault, dite
SHBIBOS' A

6,490

800

240

600 k

110!

340

reporter. 8,580 - V '

Beport. 8,580
commune, numéro 968 P
do la section B, joignant
au levant François Penne-
teau , au midi M. Ghoùa-
nière, au couchantM"»
Despeignes, au nord le
, chemin , et contenant
vingt-six arcs trente-huit
cenliares.
Mise à prix, douze cents

francs, ci 1,200

Dixième lot.
Uno maison, sise au Pas

-du-Pin, canlon du Port-
Cunault , commune de
Saint-Cloment, numéros
501, 501 bis, 510, 516,
517 P, section B, com-prenant

deux chambres
dont une à feu avec four,
grenier au-dessus couvert
en ardoises, deux écuries,
deux toits à porcs, un au-vent,

plus de la terre en
cour, jardin, et plantée de
ceps de vigne et d'arbres
fruitiers, joignant au le-vant

M. Joseph Piau , au
midi la levée, au couchant
M°" Riotteau , et conte-nant

onze ares trente-trois
centiares^.

Mise â prix, huit cent
vingt-cinq francs , ci 825

Onzième lot.
Un morceau de terre,

affié de vigne et de frui-tiers,
numéro 589, sec-tion

B du cadastre, sis â
rOuche - Marais, canton
*du Port-Cunault , dite
commune, joignant au la-vant

les sieurs Ganard-
Choyer et Canard-Bau-
driller, au midi Joseph
Piau, au couchant Macé
et autres, d'une superficie
de huil ares vingt-cinq
centiares. ,
Mise à prix, trois cent

soixante-quinze francs, ci. 375

Douzième lot.
Un morceau de terre

labourable, sis à l'Ouche-
Marais, canlon du Port-
Cunault, dite commune, •
joignant au midi Vincent
Battais, au couchant le
sieur Poidoz, au nord
Guiocheau, contenant huit'
ares. . '

Mise à prix, trois cent
soixante francs, c i . . . . . . 360

Treizième lot.
Un morceau de terre

labourable, au canlon de
MoUay, commune de Saint-
Clément, numéro 422,-
section A du plan cadas- '
tral, joignant au levant
M"* Gaultier, au'midiM"'
Lehoux, au couchant les;
héritiers Piau-Meighan, au
nord les communs, con-tenant

vingt - neuf ares .
quatre-vingt-seize centia- ' :
res._ ; / ' u.-.n,>-
Mise à prix, douze cents,

francs, ci
Total des mises à prix,' '

douze mille cinq cents
, ;qna^,aqteirancs, c i . . . . . . 12,540

1,200

aura lieu «n 1". .° ? ces
notaire

suivant
2* A

S'adresser , pout tesments :

ivant la vente ;
DEGREZ, nolaire, âé«

taire du cahier des charges. . '
Dressé par l'avoué-licencié so»si.

gné. Saumur, le vingt-cinq septemu
mil huil cent soixanle-dix-sept,

BEAIJREPAIRE,
Enregistré' à Saumur,lem^.^

septembre mil huit cent 8oiîanle-4
sept, folio 1%, case 8..% a
franc quatre-vingts cenlimes, Wms
compris.
(509) PADLDEVALloi

Tribunal de commerce de Smw.

FAILLITE PASQUIEB, lOtlS.

. Les créanciers d.e la faillite du sien
Pasquier, Louis, marchand boulaija
à Montreuil-Bellay, sont invités i 9
présenter, lettiercredi3 octobre 18îi,
à neut heures du malin, en la clim-
bre du conseil du tribunal de cou.
merce de Saumur, à l'effet de tecewii
le compte définitif du syndic el tat
leur avis sur l'excusaBilité ou la HM
cxcusabiUté du failli.

Le greffier, •
(510) L. mmm.

M-»' veuve DUPONT, née
de Londres, çvofesseur d'an-glais

, rue du Portail-Louis, 35.
A domicilev 12 francs par mois;

— chez elle * 5; francs. 0 i

^ ^ DtJ ' 1̂

l • 28, r u e d e l a Tonnelk,

donnant une noavelle exten-
.sion aur l i o m p t o n des MBBSà
CONFECTIONS, demandent àeboBH
ouvrières. — Se présealer de saiit'

Jf.
^MruegtùùietménioleliB

Bne de VEôtel-de-Vilk

M a i s o n B^orois- -

Fait toutes
QuiontraPVPVJi-n^^";
Sa longue expér.o"f;j^^^^^^^^

rilé pour les
à lui.

PLUS DE CHEVAUX ^,.„
GuémoD radical. « ' . ' .WC

la mémo couitsui K - V - , • 0 fr
C. ROUXEL; le flacon fessa;-.^'.éDiqu.

. ^ â ^ S i à a a W B Portugais de C. ROUXEL8^^,1,6 ^"^'^^

"( ŝlruclion immédiate delà vermine sur les personnes ""Ujg^jgd^
animaux -Véritable Podtfre deWatrin, vélérinaire, '^fllll^iéA, K
chiens. (Exiger la signature A. WATRIN). - m m e n t j o p ^ , ^ m ^ t t ,
remplacer lu feu par le fer rougo.-Sacre Purgatif à l'0ra55«
pour guérir les engelures en deux heures.

DEPOT A SAUMOft : pharmaci£ PERPJftIAV.

SaodùP, imprimerie de P,

Vu par nous Maire de Saomur, pour légalisation de la signature de M. Godet.
V ,ni^"iMt»l-de-YilU d» S m m r , \ê\m «i;i»i> <.kaii\\%.j^i^>.i'.i'^{i «iu î

Certifié par,l'i»*p^*"^ "

L l HAUB


